
 
 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DE MULHOUSE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

Conseil d’Administration du 13 juin 2024 

 

9 administrateurs présents (15 en exercice, 3 procurations, 2 excusés, 1 

absent) 

 

 

DELIBERATION N° 2024-73 

 

PROJETS DE FINANCEMENTS PREVISIONNELS PAR LE FONDS SOCIAL 

EUROPEEN (FSE+) - (ADM/8.2/73) 

 

Devant la multiplicité des appels à projets, il devient nécessaire d’être réactif et 

de pouvoir anticiper au mieux les actions auxquelles le CCAS de Mulhouse 

pourrait émarger. 

 

L’analyse en amont des appels à projets à paraître, le lien avec nos actions en 

cours et des projets que nous pourrions développer nous permettraient d’étendre 

notre champ d’action et de financer plus finement. 

 

Dans ce cadre, il est proposé au CCAS de Mulhouse de valider des appels à 

projets à paraître sur lesquels nous devrions pouvoir nous positionner. 

 

Dans le cas d’une réponse à l’un des appels à projets mentionnés ci-dessous, le 

CCAS présentera une délibération spécifique au dossier concerné. 

 

Actuellement en cours de publication :  

 

« Appui à la réussite éducative P2 OS F » proposé par la Dreets  

• Date limite de dépôt 28/06/2024 

• Public cible : Les élèves du primaire ou du secondaire (jusqu’à la 3ème) 

présentant des facteurs de rupture, notamment dans les zones urbaines 

ou rurales prioritaires, ou les bénéficiaires de bourses sur critères sociaux 

o Objectifs : promouvoir l’égalité d’accès et le suivi jusqu’à son terme 

d’un parcours d’éducation ou de formation inclusive et de qualité, en 

particulier pour les groupes défavorisés, depuis l’éducation et 

l’accueil des jeunes enfants jusqu’à l’éducation et la formation des 

adultes en passant par l’enseignement général et l’enseignement et 



la formation professionnels et par l’enseignement supérieur, et 

faciliter la mobilité à des fins d’apprentissage pour tous et 

l’accessibilité pour les personnes handicapées. 

 

 

« Insertion professionnelle et renforcement de l’apprentissage et 

de l’alternance des jeunes » proposé par la Dreets 

• Date limite de dépôt 28/06/2024 

• Public cible : Les jeunes de moins de 30 ans confrontés à des difficultés 

d’insertion et/ou de maintien dans l’emploi dont les NEET 

o Objectifs : Les actions visées dans le cadre de cet appel à projets 

doivent contribuer à :  

▪ Offrir à chaque jeune une plus grande diversité de choix en 

termes d’orientation, de formation et d’insertion 

▪ Augmenter le nombre des jeunes qui accèdent à un emploi 

durable ou à une formation ou à un contrat en alternance 

▪ Augmenter les parcours intégrés d’accompagnement 

▪ Diminuer le nombre de jeunes non suivis par les structures du 

service public de l’emploi 

 

« Mieux manger pour tous » proposé par la Région Grand Est 

• Date limite de dépôt 23/06/2024 

o Objectifs :  

▪ Améliorer la qualité nutritionnelle et gustative de 

l’approvisionnement en denrées de l’aide alimentaire 

▪ Réduire l’impact environnemental du système d’aide 

alimentaire 

▪ Permettre le renforcement et l’évolution des dispositifs locaux 

de lutte contre la précarité alimentaire 

 

« Innovation sociale P6 » proposé par la MEF 

• Date limite de dépôt 31/07/2024 

• Public cible : Personnes éloignées de l’emploi ou en situation de précarité 

o Objectifs : En favorisant l’expérimentation et le développement 

d’actions innovantes, ce dispositif vise à :  

▪ Encourager l’émergence d’actions nouvelles et innovantes afin 

d’améliorer l’employabilité, en particulier des groupes 

défavorisés et de favoriser l’inclusion actives 

▪ Favoriser le déploiement de projets innovants sur le territoire 

de m2A 

 

 

 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration : 

- approuve les projets relatifs à la candidature du CCAS aux appels à 

projet « FSE + » porté par le Fonds Social Européen, 
- autorise Mme le Vice-Président à répondre aux appels à projet en lien avec 

les axes stratégiques et les chantiers prioritaires 2023-2027 du CCAS. 
 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

CERTIFIE CONFORME 

 

Madame le Président, 

 

       

 

                  Michèle LUTZ 
 

.


